
Selon des informations fiables, la 
Direction Générale a invité forte-
ment les directeurs locaux à dé-
marcher les collectivités territo-

riales et établissements publics locaux 
pour leur présenter l’expérimentation 
d’agences comptables dans le secteur 
public local. 

Cette demande fait suite à l’adoption 
d’un amendement dans le PLF 2019 qui 
ouvre la possibilité législative pour cette 
expérimentation ( voir le tract Jo de mas-
sacre et déplacement d’office en ligne sur 
le site web national ). 

Sans même attendre le décret concer-
nant les conditions de détachement des 
personnels, l’administration, dans une 
hâte quelque peu suspecte, met tout en 
place. 

Comme d’habitude, et alors même que 
cette expérimentation engage non seu-
lement le comptable du poste mais aussi 
tout ou partie du personnel, le Directeur 
Général s’est bien gardé d’informer les 
représentants du personnel de sa dé-
marche. 

Mieux, le message de la Direction Géné-
rale est accompagné d’un diaporama van-
tant les mérites de cette forme nouvelle 
d’agence comptable. Aussi, F.O.-DGFiP 
réagit et interpelle par courrier le Direc-
teur Général ( ci après le fac-similé de la 
lettre ) pour lui réitérer d’une part notre 
opposition à cette formule et lui rappeler 
les droits des agents. 

Tout ceci s’apparente à la conces-
sion programmée d’un pan en-
tier de nos missions et encore ne 
s’agit-il que d’une convention 
pour une durée limitée en atten-
dant sans doute la concession à 
perpétuité qui, c’est bien connu, 
fonctionne très bien mais dans 
les cimetières.
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